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LA FEODALiTE EST-ELLE UNE CATEGOR·IE 
HISTORIQUE OU BIEN UNE FORME SOCIALE? 

Le feodalisme nous semble d'abord une foıme qui surgit dans l'epoque de 
l'histoire que nous disons le Moyen-age. Et cette forme est un caractere paırti
culier, surtout, de la civilisation europeenne, En s'inspirant de cette vieille con
ception, le materialisme historique a, aussi, considere le feodalisme comme unt 
cate·gorie historique, a cette difference qu' au lieu de le restreindıre a la civi
lisation occidentale, il le considere comme une categorie generale de l' evolution 
de l'humanite. En d' autres. termes il pretend que l' evolution de l'hwnanite au 
point de vue de moyens de production, produit la forme d' ~istence qu' on dit 
le feodalisme et cet evolution sera necessairement depasse plus tard, par hı 
bourgeoisie. Selon cette conception, le feodalisme n' est pas une structure socia
le ; une forme sociale qui pourra se retablir dans des circonstances similaires. 
il est une etape depassee de l'humanite. 

L'infoodation, dans le vocabulaire historique signifie donner une terre a 
quelqu'un pour etre tenue en fief. Et le fief (le mot d' origine germanique. 
foedum) signifie la soumission d'un vassal a un seigneur, en foumissant certaı• 
nes redevances, le vassal prend du seigneur un domaine. Ainsi, dans toute feo- . 
dalisme on voit une hierarchie sociale basee sur la dependance de localite. Dans 
cette hierarchie on descend des le plus gırand seigneur jusqu'au villageois, le 
plus humble. il se reta:blit entre eux une dependance de superieur a l'inferieur, 
du suzerain au vassal, mais une dependance qui rend possible la solidarite or
ganique entre eux, par des liens contractuels les plus forts. Meme le vassal le 
plus insignifiant a le pouvoi.r de dominer sur les paysans. Tandis que les paysans 
qui sont attac\ıes juridiquement a leur sol sur lequel ils lravaillenl n' ont aUCU.il 
pouvoir suır les autres. Ils sont des serfs. Lorsque la terre sera transmise par 
heritage, par don, ou par mariage les paysans aussi auront change de seigneur. 
C'est pour cela qu'on a coutume de les nommer " les esclaves de la terre " 
Ceux-ci par rapport aux esclaves de l' Antiquite, sont relativement libres. Cur 
ils ne sont pas attaclıes a une personne, on ne peut pas les vendre, ou les ache
ter. Ils ont certaines possibilites dese mouvoir sur la terre qu'on cultive. Cepen
dant ils doivent etre soumis au feodal sous certaines conditions juridiques. Par 
exemple, chez nous, dam un timar qui correspond au fief, quand le possesseur 
du fief. est mort, son fils le remplace. Par voie d'heritage les possesseurs du Ti-
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mar peuvent etre independants de leur seigneur. Ainsi, dans la hierarchie de 
la noblesse, chaque ırang a son independance hereditaire. il y a une foi juree, 
un lien contractuel entre le suzerain et le vassal, et cela est le fondement des 
relations contractuelles hierarchisees. La fidelite, l'honnetete a tenir sa parole 
ou a se soumettre aux preceptes d'une morale hierarchisee, respecter et inspirer 
la confiance, avoir les qualites d' etre respecte, ainsi que progresser dans 1' echelle 
sociale pour arriver jusqu' aux valeurs de premier rang sont les qualites essentiel
les de ce systeme. Nous conservons leurs qualites, nous les considerons comme 
le fondement de la morale, mais par des termes differents. Dans la bureaucratie, 
dans un regime militai.ıre, meme dans une administration autonome commercia
le, tout marche encore respectant les regles de cette morale qu' on considere 
entierement surannees. 

Mais nulle part ce systeme n' est identique. En effet, nous voyons en Eu· 
rope du Moyen-Age un certain type classique de feodalite. Cependant ce syste
n'ıe feodal etait tout-a-fait different dans les cites negociantes maritimes de la 
Mediterra:nee, telles que Venise, Genes, Raguse, ete ... Les uiltıins <le peuple 
le plus disgracie des pays agricoles) · sont devenus un etat social ayant certaines 
richesses. Les bourgeois vivent dans Ies bourgs et se donnent aux petits me
tiers, delivres pour ainsi dire du servage et ils se sont tres tôt fonnes dans ces 
cites maritimes. Les guides etaient bases sur les syndicats de commerçants. 
Les seigneurs et les commerçants etaient en concurrence. En peu de temps, les 
commerçants sont devenus plus influents que les seigneurs. 

Dans l'Europe centra.fe, dans Ies villes entrees a I' occasion hanseatique, 
les foires dominaient la vie urbaine. Elles etaient plus fortes que les seigneurs. 
Dans l'Europe orientale, dans Ies villages slaves, l'influence des seigneurs etait 
sans egale. Dans les structuıres sociales qui se nommaient volosk, la propriete 
individuelle n'existait pas. Les villageois avaient une propriete commune. 
Mais 1' ensemble etait sous la domination des grands seigneurs. Ainsi que la 
constitution d'une hierarchie sociale basee sur la possibilite de progresser et une 
echelle du droit etait impossible. 

Ces differences d.e structure sociale parmi la feodalite europeenne pren
nent des formes. plus saillantes quand on les compare avec les formes feodales 
des autres civilisations. On voit le systeme feodal slave dans la peninsule balka
nique. Zadruga est une constitution communautaire. La propriete agraire est 
commune. Tout le village est attache a un seigneur sous l'Empire ottoman, 
l' autonomie donnee par l'Empereur aux seigneurs regionaux a change le regime 
feodal. Un systeme d'une petite feodalite se forma de celui-ci fut le noyau des 
etats balkaniques. 

Dans les pays musulmans, il n'y a nuHe part un systeme feodal comparable 
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avec celui -He l'Europe. Parmi les musulmans, il n' est pas possihle de voir h 
formation d'une feodalite au sens :restreint du mot. Car ils sont libres et dispenses 

de l'impôt. Seuls ceux qui ne sont pas musulma:ns doivent payer un impôt an

nuel qu'on dit jizya et khtıraj. Un sujet musulman a tous !es droits egaux et peui 

franchir les rangs sociaux. 
Dans un tel regime la difference essentielle avec la feodalite occidentaie 

vient du pouvoir judiciai're des Qadhis (juges reiigieux) sur tous les degres so

ciaux. En Europe, ce pouvoir appartient seulement au seigneur. Quand surgit 

un differend entre le serf et le vassaI, ou bien entre deux cerfs, c' est le seignem 

qui a le droit de le resoudre. II a tous les pouvoirs juridiques sur !es etats SO· 

ciaux inferieurs. Quant a I'lslam, ce droit appartient seulement au Calife, Emir

al-müminin qui gouverne au nom de Dieu. Mais le Calife, ou le Sultan qui gou· 

verne en son nom, ne I'utilise pas directement. En s'appuyant sur la loi du Co

ran, il ne donne aux Qadhis. Quand il y a quelque differend entre deux Musul

mans, deux non-musulmans (zimmi) ou un musulman et un zimni, c'est le 

Qadhi seuI qui peut le resoudre : meme si ces Musulmans occupent les rangs les 

plus hauts. Par consequent, pour l'lslam le roi et le mendiant (şah ve geda) 

sont egaux1 C'est une sorte d'humanisme qui avait empeche la formation d'un 

feodalisme a la maniere dont nous avons t:raite en Europe. 

Le feodalisriıe etait ne en Europe, apres l'invasion des tribus germaniques .. 

C'est-a-dire le feodalisme etait une stratification s::ıciale nouvelle constitue entre 

les tribus envahisseuses et le peuple des anciennes villes et des villages envahis. 

En lslam aussi, il se passa un evenment pareil. C' etait l'invation des tribus turco

mongoles aux pays du Proche-Orient. Ainsi apres le 9 eme siecle, le monde de 

l'lslam etait compose d'Etats feodaux turcs. Entre ces nouveaux conquerantcı 

et les peuples conquis de ces pays Oes Aııabes, les Persans et certains peuples 

archaiques en decadence) se revela une nouvelle stratification sociale. Mais cet 

evenement historique produisit des consequences sociales tres differentes de cel

les que nous a:vons vu en Europe. 

1. Dans les pays oiı les Turcs s'etaient installes non seulement comme.les 

chefs - feodaux mais avec toute la masse de leur population Cen Anadolu, Ru

meli, Azerbeydjan ete ... ) une stratification heterogene est eşceptionnelle, parce 

que les seigneurs ou les " beys ,, et le peuple sont de la meme origine ethnique. 

En ce cas-la, se forma une soırte d'infe::ıdation milita:ire. Mais celle-ci est tout a 
fait distincte de ce que nous nommons la feodalite. 

a) En general, ce demier prend le nom de Muqataa. Le systeme a peut

etre commence sous l'Empire des Caznevides. Mais les reglements du regime 

agraire sont fixes que sous le regne des Seldjoukides. C'est le Siydnetnaıme· du 

1 er ministre Nizam-ül-Mülk qui a codifie ce systeme, deja existant dans l' A1ie 
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Centrale. Nous possedons egalement des documents sur l'existence de ce regi
me. Par exemple, dans l'Empire quasi-feodal ds Tou-Kioue, par les inscriptions 
d'Orkhuns. L.empereur est le proprietaiıre nominal de toutes les terres. il divise 
les domaines entre ses commandants Oes chefs des tribus) et ceux-ci subdivisenl 
leur domaine a ceux qui se trouvent sous leur ordre. Ainsi se foır:nıe une hierar
chie agraire militaire : le timnr. Les degres de cette hierarchie ·son tle zaamet, 
hass, hass-ül-hass. Ils ne dependent pas a une echelle de g;radutions. L'armee 
se compose des rangs de cette hierarchie qui viendront avec tout leur equip~
ment. C' est une administration centrale, hierarchisee. 

b) Mais le paysan n'est pas le serf du proprietai.re du timar; selon les re
gles islamiques, il est libre. Quand surgit un conflit entre un paysan et un 
timarli, ce conflit, sera juge, non par le seigneur (par exemple par le zaim, ete .. ) 
mais par le Qadhi. Son jugement est definitif. Le Qadhi, conformement a la le
gislation islamique, peut juger pour le paysan et contre le fief (timaırli). 

c) Le droit du fief ( timar) ne se transmet pas hereditairement. Seul !e 
Sultan, c'esf-a-dire la legislation peut le donner sous des conditions determ:nees. 
Ainsi se forme un systeme d'heredite nobiliaire extremement fragile. On prend 
le droit du fief de celui qui ne respecte pas ces conditions exactement fixees, 
et on le donn.e a un autre qu'on considere comme plus digne de gouvemer. Par 
consequent, dans ces circonstances, ne nait pas un systeme de hierarchie de no
blesse hereditaire telle qu'on en voit en Europe. Ceux qui rendent lem fief 3 
l'Empire ne sont pas differents des autres sujets. 

d) Les adoptifs conveırtis de la Garde lmperiale (Devchirme) peuvent 
monter aux rangs les plus hauts dans la hierarchie de l'Etat. De meme, ils peu
vent avoir le fief (timar et zaamet). Alors etre feodal dans le sens relatif du mot, 
n' exige pas une extraction turque, ca·r certaines familles d' origine etrangere, en 
utilisant ce droit comme il faut, peuvent le garder, et, par suite, il se constihıe 
ainsi une classe de noıbılesse a:cquise. 

e) Comme consequence de cette particula:rite de la noblesse hereditaire, 
le pouvoir central a une influence absolue e1: la stratification sociale est tres va
gue. Une partie de ceux dont les droits sont confisques se revoltent ; c'est d'ail
leurs un evenenent de cette sorte qui a produit les insurrections des Djelalis: il 
a donne lieu a un certain feodalisme qui est illegal. Cette sorte de feodalisme 
illicite se trouve aussi dans l'Empire Byzantin, et n'est pas generalisable comme 
un systeme. 

il - Dans les parties non-turques de l'Empire, le systeme de timar n' existe 
pas. Ces pays etant quasi-vides avant la conquete, sont plus tard combles par les 
peuples non-musulmans immigres; ainsi s' est foırme le systeme de propriete feo
dale (au lieu du systeme de propriete imperiale propre aux pays des Turcs). On 
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a donne l'autonoı:'nie aux pouvoirs regionaux; c'est ainsi que ceux-ci acquirenr 
un certain droit feodal comme en Euırope. Dans certaines parties de Rumeli,. 
dans certaines provinces arabes et kurdes, on voit le caractere feodal. Leur.s; 
survivances sont parvenues jusqu' a ~os jours. 

III - En Egypte, les particularites geographiques et les conditions histo
riques ont produit un feodalisme different des autres pays musulmans. Le peu-
ple ancien est depourvu de liberte: il est comme le parla en inde, et ne possede 
pas de terre. Les Arabes ont des proprietes agraires, mais ils se soumettent aux 
seigneurs a ce sujet. Poliak, en etudiant le feodalisme en Egypte, arrive a trouver 
des resultats qui sont differents des autres pays musulmans, en meme temps: 
que des pays europeens. Selon lui, cet evenement est determine par des con
ditions geographiques. il faut ajouter aussi la non-liberte des peuples archaiques; 
et leur decadence biologique. Les memes conditions se revelent aussi aux lndes. 

iV. - En Chine, I' organisation imperiale ressemble aux organisations. 
des Empires turcs. Les relations entre l'Empereur et ses sujets ont produit une
morale de famille patriarcale dite la piete filiale. De ce systeme aussi on n' en 
trouve pas de semblable au feodalisme occidental. Cependant les invasions suc
cessives que la Chine a- vues dans son histoire ont change profondement ce sys
teme ; dans les intervalles de ces invasion l' on voit des systemes feodaux tres• 
differents. Ce changement se produit en general dans la rythme d'une feodalisme 
imperial a un feodalisme de propriete individuelle. Et cela montre que le sys
teme feodal en Chine, en depit de ses formes differentes, n' est pas une etape· 
depassee. 

V. - Aux lndes et en Iran, l'ancien regime de castes etait si enracitı& 
qu'il a empeche la stratification connue du feodalisme et surtout la possibilite 
de remonter dans i' echelle sociale. Cependant les etudes recentes ont montre· 
que, dans ces pays, la formation des castes ne provient pas de la superposition. 
des races et surtout des differences radales. Elles preconisent la conception or· 
ganique des castes contre l'ancienne theorie antropologique. D'apres ces re· 
cherches, il y a une division de travail organique entre les castes. Celle-cf 
est une division a I' occasion d'une ceremonie rituelle entre plusieurs parties de 
la so6ete. Les chefs presentent les sacrifices, les pretres font la ceremonie, 119" 
peuple accomplit les fonctions d'immoler le sacrifice. Enfin les Sudra procurent 
les instruments employes penda~t le sacrifice. Cette dernere caste vit dans le· 
qua-rtier le plus eloigne de la vi.lle et fabrique les outils destin es a immoler I' ani
nıal : la vie des tzigans est un exemple de la survivance de cette vie. Dans les; 
castes les mots "blanc" et "noir" sont interpretes par la theorie anthmpologi
que d'une maniere erronee, car ils expriment quelque chose de symbolique. Ces' 
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recherches montrent qu'il y a des rapports etroits entre le systeme des castes 
et les autres fonnes de feodalisme, et dans le systeme des castes le lien contrac· 
tuel ne de l'evolution d'une institution de concurrence (potlatch) propre aux 
societes tribales a produit la societe hierarchisee, a cette difference pres qu'aux 
Indes les mobiles tels que : A - l'heterogeneite de la societe par des invasions 
successivt>.s, B - l'approfondissement de l'i.nfluence des seigneurs dans les vas· 
tes domaines d'agriculture, C - l'arret du mouvement d'autonomie s::ms forme 
de penetration de l'inferieur vers le superieur pa'r une nouvelle invasion etran· 
gere, a releve une forme sociale, ou bien une variete de feodalisme bi.en dif. 
ferente des autres. Cependant on ne. peut pas les considerer comme un typc~ 
entierement nouveau. 

VI. - Au Japon, les chefs feodaux qui se nommaient les " shogun " per· 
dirent leur pouvoir apres la domination des Mohads. Les chefs religieux· du shin
toisme, les Mikado, etaient tombes en disgrace aux 17 et 18emes siecles. Mais 
les relations avec les commerçants europeens ayant affaibli les shogun, la te:n
<lance moderniste, pour resister contre la penetration du capital de l'Occident se 
rassernbla autour du Mikado, chef de la religion nationale et eut pour •resultat 
de delivrer le peuple de la domination du shogun. C'eta:t la revolution de MeijL 
Mais ce changement replaça une forme de feodalisme par une autre. Ce n' etait 
pas sa substitution par la bourgeoisie comme en Europe, car le systeme feodal 
n' etait pas supprirne, ma·is reprime et centralise par le pouvoir imperial. Dans 
le caractere national du Japon moderne, ce type revolutionnaire du feodalisme 
a joue un rôle de premier ordre. 

A. De tout ce que nous avons dit, nous pouvons conclure que la feodalite 
n'est pas uniforme. Dans chaque civilisation, dans toute periode, elle pıresente 
des aspects particuliers. il n' est pas juste de les rassembler sous le noım de 
feodalisme, en tenant compte de ses caraderes communs. 

B. En outre, la feodalite avec toutes ses particularites et sous toutes ses 
varietes, n' est pas une categorie economico-soci~le historique, mais une forıme 
cornplexe et une mentalite a part. Le caractere p rincipal de cette mentalite so
ciale est le type de guerrier idealiste transcendant. Ce type est ne du conflit et 
de l'interpenetration entre les cultures civi.que et nomade dans des ci·rcons
tances variees.Selon les formes multiples de cette interpenetration, il y a plusieurs 
sortes de feodalite. il n'est pa·s vrai de dire que le feodalisme sera ne a un cer
tain niveau de la production. Car, au point de vue de la production, il n'y a pas 
grande difference entre ces societes et les anciennes cites ou les Empires. On 
peut meme dire que, parmi les :moyens de production de la societe modeme, 
on peut rencontrer les lieux ou le type feodal subsiste. Par consequent, il est vraı 
de dire que la feodalite n' est pa·s une categorie historique, mais un type social. Ce 



~· ıl 

\ 

-161 -

'type a vecu et survecu, il est efface ou bien a subsiste malgre !es differences 
:teehniques. 

Le renouveau du type feodal dans une technique bien avancee est-il pos
·sible ? On ne peut pas le predire. Neanmoins, il est assez difficile de dire que 
·ıa technique modeme peut renforcer ses caracteres bases sur l'heroisme indivi- . 
,duel et !'ideal religieux, parce que la technique moderne produit la gregarisation 
•et la foımation des masses parallelement avec le machinisme et la standardisa
tion. La masse etant anonyme par essence, efface l'heroisme individuel. D'autr~ 
·part, ·ıa societe moderne developpe la personnalisation. Un mouvement centrifu-
ge recommence de la ville vers sa peripherie. On ne peut pas savoir jusqu'a 

·quel degre ce mouvement •sera renforce. Les Empiıres sont condamnes a etre 
·disloques. Les nations, les petites nations pourront creer de nouveau les herois
mes individuels. Les Olympiades, les concours sportifs, !es concurrences eco

·nomiques et politiques, !es concurrences intellectuelles dressent de plus en plus 
·une nouvelle echelle de merites, une nouvelle stratification de puissances. Si 
··ce systeme se retablit, il sera possible de se delivrer de I'anonymat des masses . . 

On parle beaucoup de la suppression de l' amour platonique, de la• parole 
·d'honneuır, de l'heroisme, du courage, de la concurrence, du respect pour l'echelle 
'hierarchique, ete .. qui sont Is merites de la morale ·feodale, ~t de l'impossibilite 
de leur •resistance contre la morale anonyme des masses. On parle aussi de la 
~aissance d'une morale toute nouvelle de la necessite de la technique moderne 

·Mais la ntiuvelle technique n'est pas, comme !'on croit, · ex:clusivement unP. 
standardisation. Le moteur Diezel a donne la possibilite de se particulariser 

•contre les effets de la houille. Les cooperatives ont renforce !es classes moyennes 
·contre !es compagnies. Les maisons a jardins ont assure 1' extension vers la peri
·pherie contre la concentration extreme des gratte-ciel. La radio, la television 
ont fortifle la vie domestique. Bref, la concurrence et la liberte resistent toujours 

·contre la discipline et la contırainte. En general, nous pouvons parler de la re-
novation des democraties contre le systeme totalitaire et le federa:lisme des na
'tions contre l'imperialisme. Meme si la concurrence avait concentre de nouveau 
·ıes petites puissances, cette concentratior serait tout-a-fait differente du cen
tralisme totalitaire, car elle doit son existence a la concurrence, et cette con-

" centration ne se realise que par un mouvement de population qui se hausse de 
l'inferieur vers le superieur. En d'autres ter~es, il continue grace a la libre 

'concurrence des forces qui viennent de l'inferieur, tandis que !es systemes to · 
· talitaires tendent a effacer la concurrence par une pressi on qui descend d' en 
:haut vers en-bas. 
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Le m.onde actuel est devenu le champ de lutte entre ces deux fypes :· le 
type de masse· et le type du feodal modeme. S'il n'e5t pas possible de predire~ 
exacteınent, on peut au moins. estimer que la morale feodale qai est a fa base de~ 
la morale personnaliste sera renouvelee par la conciliation avec la techmique 
modeme. 

1 .. 


